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L’apprentissage aux États-Unis

Recréer la tradition et  
inventer la cohésion
Par Jackie Vorpe

Les apprenti-e-s représentent au-
jourd’hui moins de 0.5 pour cent de 
la main-d’œuvre américaine. Pour-
tant, aux États-Unis, les programmes 
et initiatives comme la National Ap-
prenticeship Week ne manquent pas 
pour revitaliser l’apprentissage. En 
novembre 2021, les États-Unis renou-
velaient même leur protocole d’en-
tente avec la Suisse dans le domaine 
de la formation professionnelle.

« À 21 ans, j’ai ma propre assurance 
maladie et dentaire, et aucune dette » : 
la valeur principale donnée à l’appren-
tissage est celle de l’efficience. Mais 
aussi celle de l’équité, en visant un pu-
blic défavorisé et moins privilégié – 
dont les femmes qui ne représentaient 
en 2021 que 13 pour cent des appren-
ti-e-s. Comparativement au système 
suisse, l’apprentissage américain est 
presque entièrement dissocié des 
écoles secondaires et s’adresse à très 
peu de main d’œuvre de moins de 25 
ans. On parle de programmes et non 
de filière, de même que de sponsors 
et non d’entreprises formatrices.

L’histoire de l’apprentissage
L’histoire américaine de l’apprentis-
sage commence en 1917 lorsque le Pré-
sident Wilson signe le Smith-Hughes 
Vocational Education Act, marquant 
le début du financement fédéral de 
l’apprentissage. Chaque État se voit 
alors le droit de déterminer la forme 
de l’enseignement professionnel – 
écoles séparées ou intégrées dans le 
système général –, scellant ainsi le 
sort de l’apprentissage. Seuls huit États 

adoptent la voie duale et c’est le sys-
tème des Comprehensive high schools 
qui trouve sa place dans la législation 
fédérale. En 1937 est signé le National 
Apprenticeship Act (Fitzgerald Act). 
Renouvelée en 2021, la loi réglemente 
aussi les Pre-Apprenticeships et les 
Youth Apprenticeships.

En 2015, en signant avec la Suisse 
un protocole d’entente, les États-Unis 
reconnaissent l’importance d’une col-
laboration pour mieux positionner la 
formation professionnelle. De nom-
breux programmes, initiatives et par-
tenariats visent depuis à dynamiser 
l’apprentissage. Parmi eux, citons la  
National Apprenticeship Week, le 
Partnership to Advance Youth Appren-
ticeship, Apprenticeships for America, 
Be Pro or Be Proud ainsi que Urban Ins-
titute ou Jobs for the Future.

Métiers de la cybersécurité
En novembre dernier, le gouvernement 
Biden approuvait 194 programmes de 
Registered Apprenticeship (RA)  pour 

les métiers de la cybersécurité. Un suc-
cès, mais relevant le manque de co-
hésion et la faiblesse des associations 
patronales, selon Cathie Jo Martin, 
professeure de science politique à 
l’Université de Boston. Les RA sont 
contrôlés par l’industrie et approuvés 
par le Department of Labor –, tenant 
une liste de plus de 1200 professions 
d’apprentissage, ou une agence d’ap-
prentissage d’État (State Apprenticeship 
Agency). La durée recommandée de la 
formation concernée, dispensée dans 
un Community College, est de 144 
heures par an. Actuellement, seule la 
moitié des apprentissages sont enregis-
trés – la grande majorité dans les pro-
fessions de la construction.

■ Jackie Vorpe, doctorante et collaboratrice 
scientifique, HEFP. Elle a passé quatre mois à 
Washington DC comme chercheuse invitée.

▶  www.admin.ch/gov/fr/accueil/
documentation/communiques.msg-
id-85857.html

↑  Aux États-Unis, la valeur principale donnée à l’apprentissage est celle de l’efficience :  
apprentissage dans un métier artisanal dans les années 1980.
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Ces dernières années, les initiatives de 
coopération internationale dans le do-
maine de la formation professionnelle 
se sont multipliées. Cependant, les 
évaluations de ces initiatives montrent 
des résultats mitigés, leur durabilité 
étant souvent limitée. Le secteur re-
pense son action en profondeur.

Les initiatives de coopération inter-
nationale dans le domaine de la for-
mation professionnelle (CIFP) doivent 
surmonter de nombreuses difficultés, 
qui vont de questions socio-écono-
miques à des aspects financiers.

Ces initiatives se heurtent en effet 
à des difficultés au niveau des struc-
tures économiques et sociales des pays 
partenaires : une économie souvent 
informelle, un soutien souvent hési-
tant des acteurs sur place, l’absence 
d’organisations professionnelles qui 
puissent devenir de véritables interlo-
cutrices, ou encore des conceptions 
différentes de la formation profession-
nelle. Sans oublier les problèmes de 
financement, souvent sur des périodes 
trop courtes pour obtenir des résultats 
concrets.

Une profonde remise en question
Malgré ces difficultés, il serait cepen-
dant faux de penser que le domaine 
de la CIFP ne fait pas des pas en avant, 
au contraire. Ces dernières années, la 
réflexion sur les modalités de mise en 
œuvre des projets a permis de mieux 
analyser leurs différentes étapes, 
d’identifier plus précisément les élé-
ments potentiellement probléma-
tiques et de réagir en conséquence.

Cela a conduit à une attention ac-
crue au contexte du pays partenaire. 
Depuis quelques années, les projets 
démarrent sur la base d’une analyse 
approfondie de la situation socio-éco-
nomique du pays partenaire et des be-
soins en formation effectifs. Cette 
prise en considération du contexte se 
reflète également dans l’importance 
accordée à l’adaptation des modèles 
utilisés aux réalités et aux besoins des 
pays partenaires. C’est dans cette op-
tique que les expert-e-s du secteur ont 
renoncé à parler d’« export » d’un mo-
dèle, comme il est clairement affirmé 
dans le Rapport du Conseil Fédéral 
de 2017 en réponse au postulat Hêche.

Vers le transfert de savoir
Sur la même lancée, plus qu’exporter 
les « structures », les projets récents 
privilégient le « transfert de savoir » 
pour que les acteurs sur place puissent 
prendre en main eux-mêmes les ré-
formes nécessaires. Ce changement 
de paradigme est particulièrement im-
portant dans la mesure où il vise à amé-
liorer la durabilité des projets : s’il est 

transféré dans le pays partenaire, le 
savoir va rester en place même après 
la fin du projet. Dans la même pers-
pective, les programmes actuels visent 
de plus en plus à stimuler la collabo-
ration des acteurs sur place, une col-

laboration qui va du développement 
de partenariats au co-financement, là 
aussi avec l’idée que les acteurs, les 
partenariats et les financements sur 
place soient prêts à reprendre les ac-
tivités une fois le projet terminé.

■ Lorenzo Bonoli, senior researcher dans  
le champ de recherche « Conditions 
institutionnelles de la formation 
professionnelle » et responsable de la filière 
MSc en formation professionnelle, HEFP

Les défis de la coopération internationale

De l’export de  
structures au  
transfert de savoir
Par Lorenzo Bonoli

↑  Illustration de Fanny Gyorgy, en 1ʳᵉ année à l’École supérieure de bande 
dessinée et d’illustration à Genève

S’il est transféré dans le pays 
partenaire, le savoir va  
rester en place même après  
la fin du projet.

https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-85857.html
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-85857.html
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-85857.html

